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5ŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ 

ōŀǎǎƛƴ Řǳ 5ǊƻǇǘΣ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ {!D9 5ǊƻǇǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΨǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

est essentielle. 

Ce guide à destination des élus locaux, des EPCIΣ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ et de 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜ {!D9 5ǊƻǇǘΦ aŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ Ŝǘ 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9Φ  

Les règles, objectifs et dispositions du SAGE Dropt nécessitant une intégration dans les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ȅ ǎƻƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŞǎ Ŝǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΦ 

Ce guide, diffusé à titre informatif, vise à alimenter les réflexions lors de la rédaction/révision des 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  

 

Préambule  

Bastide de Castillonnès 
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PAGD 

Le t!D5 όtƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 

Durable) définit les orientations générales, les 

objectifs et la manière de les atteindre en 

énonçant diverses dispositions.  

Le PAGD est opposable dans un rapport de 
compatibilité aux décisions prises dans le 
domaine de l'eau et de la planification urbaine. 
Autrement dit, tout programme, projet ou 
décision prise par l'administration, directement 
ou indirectement, dans le domaine de l'eau et 
des milieux aquatiques doit être compatible avec 
le PAGD. 

 

GÉNÉRALITÉS  

IΦ vǳΩŜǎǘ-ŎŜ ǉǳΩǳƴ {!D9 ?  

Un SAGE (Schéma ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄύ est un document de planification 

ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ ƛƴǎǘƛǘǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭϥŜŀǳ ŘŜ мффнΦ Lƭ ŦƛȄŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 

cohérente, (bassin versant, aquifère) les grands objectifs généraux pour une gestion équilibrée et 

durable de la ressource Ŝƴ ŜŀǳΦ /Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŜƴŎŀŘǊŜ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŜ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŎƛƭƛŀƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

des milieux aquatiques, conformément aux articles L. 211-1 et L. 430-1 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴvironnement. 

 

Le SAGE est constitué de deux documents : 

  

Règlement 

Le règlement du SAGE est opposable aux tiers. Il a 

pour but de renforcer et compléter certaines 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ t!D5 ƭƻǊǎǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ 

activités et des enjeux présents sur le territoire, 

ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǎŜƳōƭŜ 

nécessaire.  

Autrement dit, tout programme, projet ou 

décision prise par l'administration, directement 

ou indirectement, dans le domaine de l'eau et 

des milieux aquatiques doit être en conformité 

avec le règlement. 

Les méandres du Dropt 
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II. Pourquoi la compatibilité ? 

Notion de compatibilité : Un PLU, PLUi, SCoT ou tous ŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ 

avec le {!D9 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƴŜ Ǿŀ Ǉŀǎ Ł ƭΩŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ses objectifs et de ses dispositions. Les documents 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ne doivent pas définir une destination de sols ou ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ 

compromettraient les objectifs du SAGE Dropt. 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9Σ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŎŜǳȄ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ 

finalisation doivent être compatibles avec les objectifs du Pƭŀƴ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜ 

(PAGD) du SAGE à compter de leur publication ou de leur notification. 

{ƛ ŎŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƛǎŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ en vigueur du SAGE, elles doivent être rendues compatibles 

dans un délai légal de mise en compatibilité de 3 ans, à ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

approuvant le SAGE. 

De plus conformément au CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ t!D5 du SAGE et ses documents, y compris 

cartographiques, sont opposables dans un rapport de compatibilité : 

¶ Aux Schémas de Cohérence Territoriale (SCoT) en vertu des articles L 131-1 du Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ, 

¶ En ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ {/ƻ¢Σ ŀǳȄ Plans LƻŎŀǳȄ ŘΩUrbanisme (PLU) ou Plans LoŎŀǳȄ ŘΩUrbanisme 

intercommunaux (PLUi) en vertu des articles L 131-7 du Code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ 

¶ Aux cartes communales. 

 

De plus, le PAGD et ses documents, y compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de 

compatibilité ŀǳȄ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ŘŜǎ 

collectivités territoriales, de leurs groupements, ainsi que de leurs établissements publics, prises dans 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŎƭŀǎǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύΦ 

Notion de conformité Υ ¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǳ ǘƻǳǘ ŀǳǘǊŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳ {!D9 ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ 

ƴΩŜƴŦǊŜƛƴǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ǌèglement du SAGE qui ont pour but de protéger les grands principes de SAGE Dropt. 

! ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {!D9Σ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎΣ ȅ 

compris cartographiques, sont opposables dans un rapport de conformité :  

¶ A toute personne publique ou privée pour l'exécution de toute, installation, ouvrage, travaux 

ou activité (IOTA) mentionnés à l'article 214-1 et suivants du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǇƻǳǊ 

ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ /ƭŀǎǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όL/t9ύ 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ рмм-1 du même code.  

Quel risque en cas de non-respect du principe de compatibilité ? 

¦ƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ annulation ŀǳ ƳƻǘƛŦ ŘΩƛƴŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŘƛǊŜŎǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ {!D9 ƻǳ ǎƻƴ 

absence de mise en compatibilité dans les 3 ans ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǇǇǊobation du SAGEΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ǇǊŞŦŞǊŀōƭŜ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŎŜǘǘŜ 

ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞΣ Ŝƴ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƎŜŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ {!D9 Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƎǊŃŎŜ Ł ŎŜ ƎǳƛŘŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǎƻƭƭƛŎƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ 

ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 όŎŦΦ ŎƻƴǘŀŎǘ ǇΦн9) 
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¶ Aux opérations entraînant des impacts cumulés significatifs, les exploitations agricoles 

prƻŎŞŘŀƴǘ Ł ŘŜǎ ŞǇŀƴŘŀƎŜǎ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ƻǳ ǎƻƭƛŘŜǎΣ ŀǳȄ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ 

certaines zones identifiées dans le PAGD du SAGE. 

 

Portée juridique et réglementaire des documents du SAGE Dropt 

 

 

 

 

 

 

 

  






































